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DOSSIER N° : 019/17   RC : 44/17 

NATURE DU JUGEMENT : REPUTE  CONTRADICTOIRE 

JUGEMENT N° :  93C    DU JEUDI 27 AVRIL 2017 

PREMIER APPEL DE LA CAUSE : 26 JANVIER 2017 

DELAI DE TRAITEMENT : 3 mois 1 jour 

--------------------- 
 
Le Tribunal de Commerce d’Antananarivo, à l’audience publique ordinaire du jeudi 

vingt-sept avril deux mil dix-sept, salle numéro sept, où siégeaient : 
 Madame RABIALAHY Vololoniaina Sabine Odette   - PRESIDENT- 
 En présence de :  Monsieur RAZAFIARISON 

Monsieur HARIJAONA Arija 
-JUGES CONSULAIRES- 

 Assisté de Me  RAHARISON Rova    - GREFFIER - 
 

Il a été rendu le Jugement suivant : 
 
ENTRE :  
 
SIPEM (Société d’ Investissement pour la Promotion des entreprises à Madagascar) 

ayant son siège social au lot A 216H Andavamamba Antananarivo ; 
Requérante comparante et concluante; 
 
Et 
 
Dame RAZAFINDRINA Céline domiciliée au lot II A 5 Ter Amboditsiry Antananarivo ; 
 
Sieur RANDRIAMASINARIVO Ralambosalama domicilié au lot II A 5 Ter Amboditsiry 

Antananarivo 
Requis non comparants ni concluants; 

 



 
LE TRIBUNAL 

Vu toutes les pièces du dossier : 
Ouï la requérante  en ses demandes, ses fins et conclusions ; 
Nuls pour les requis non comparaissants ni concluants;               
Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
 

I. FAITS ET PROCEDURE :  
Par exploit d’huissier en date du 05 janvier 2017 et à la requête de la Société 

d’Investissement pour la Promotion des Entreprises à Madagascar « SIPEM »,  siégeant à 
Andavamamba, Lot A 216 H Antananarivo, agissant poursuites et diligences de son Chef de 
département Juridique Monsieur RAKOTOLOBO Andriamahenina Lalaniaina, domicilié en ses 
bureaux audit siège, une assignation a été donnée à Madame RAZAFINDRINA Céline et 
Monsieur RANDRIAMASINARIVO Ralambosalama, tous demeurant au Lot II A 5 Ter, 
Amboditsiry Antananarivo, pour s’entendre : 

• Condamner à payer à la société requérante la somme de 856.600 Ariary, 
montant des mises en demeure, outre les intérêts de droit à compter de la 
présente assignation ; 

• Condamner à payer la somme de 200.000 Ariary à titre de dommages intérêts 
en réparation du préjudice matériel et moral subi par la requérante ; 

• Ordonner l’exécution provisoire de la décision à intervenir nonobstant toutes 
voies de recours; 

• Condamner le requis en tous les frais et dépenses de la présente instance; 
 

II. MOYENS ET PRETENTIONS DES PARTIES :  
Aux motifs de sa demande, la requérante expose que : 
Par convention n° 33.925 du 28 juillet 2015, intervenue entre la SIPEM et Madame 

RAZAFINDRINA Céline (débiteur principal) et Monsieur RANDRIAMASINARIVO 
Ralambosalama (caution solidaire et indivisible), la SIPEM leur ont consenti un prêt de 
1.400.000 Ariary pour permettre de financer leur projet « couverture Céline » ; 

Il a été convenu que le remboursement s’effectuera par mensualité constante de 
144.666,60 Ariary pendant 12 mois ; 

Les requis n’ont pas respecté leur engagement et restent encore débiteurs envers la 
requérante de la somme de 868.000,40 Ariary suivant deux lettres de mise en demeure n° 
DG/DRC/CDAJ/RMJ/0019/16 en date du 03 Juillet 2016 ; 

Devant sa créance en péril, la SIPEM s’adresse à la justice pour avoir paiement de son 
dû entre les mains de Madame RAZAFINDRINA Céline et Monsieur RANDRIAMASINARIVO 
Ralambosalama,  outre les interets de droit et les frais ; 

A l’appui de sa requête, la SIPEM verse : 
 Une procuration en date du 09 février 2017 ; 
 La photocopie de la convention de prêt n° 33925 du 28 juillet 2015 avec le 

tableau d’amortissement ; 
 Les photocopies de deux lettres de mise en demeure du 03 juillet 2016 ; 

 
Les requis n’ont ni comparu ni conclu. 
 

III. DISCUSSION : 



 En la forme :  
L’assignation est régulière et recevable. 
Les requis sont convoqués à parquet et il convient de leur appliquer les dispositions de 

l’article 184 alinéa 3 du code de procédure civile. 
 
 Au fond :  

Sur la créance principale : 
Attendu que le contrat légalement formé s’impose aux parties au même titre que la loi 

dixit l’article 123 de la LTGO. 
Attendu que la convention n° 33925 du 28/07/2015 est explicite sur la réalisation du 

contrat et a déjà imposé un tableau d’amortissement alors que Madame RAZAFINDRINA 
Céline n’a pas honoré sa part d’obligation. Que RANAIVOVOLAHERY Roland Patrick, son 
gendre, a accusé la réception des lettres de mise en demeure du 03/07/2016 mais les requis 
n’en ont pas donné suite. Que la créance est certaine et exigible et il convient de condamner 
RAZAFINDRINA Céline à payer à la SIPEM la somme de 856.600 Ariary en principal. 

Sur la demande de dommages-intérêts : 
Attendu que l’attitude de la requise justifie sa mauvaise foi en quittant les lieux dès 

qu’ils ont reçu les lettres de mise en demeure. Que la demande de dommages-intérêts faite par 
la SIPEM est fondée mais le quantum demandé qui parait trop élevé et le tribunal a plusieurs 
éléments d’appréciation pour le ramener à 90.000 Ariary. 

Sur la caution : 
Attendu que suivant la convention de prêt n° 33925 du 28/07/2015, 

RANDRIAMASINARIVO Ralambosalama s’est portée caution solidaire et indivisible de 
l’emprunt consenti par RAZAFINDRINA Céline jusqu’à concurrence de 1.736.000 Ariary. Qu’il 
echet de le déclarer ainsi. 

Sur la demande d’exécution provisoire : 
Attendu que cette demande est assujettie à trois conditions cumulatives dont l’urgence, 

le péril en la demeure et l’autorisation de la loi. Attendu que ces conditions ne sont pas 
remplies et il échet de rejeter la demande. 

Par ces motifs 
Statuant publiquement, contradictoirement à l’ égard de la requérante, en matière 

commerciale et en premier ressort.  
Réputé contradictoire à l’ égard du requis. 
Déclare la créance certaine et exigible ; 
Condamne RAZAFINDRINA Céline à payer à la SIPEM la somme de 856.600 Ariary ; 
Le condamne aussi à payer 90.000 Ariary à titre de dommages-intérêts ; 
Déclare RANDRIAMASINARIVO Ralambosalama caution solidaire et indivisible de la 

condamnation en principal jusqu’à concurrence de1.736.000 Ariary. 
Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire ; 
Laisse les frais aux requis.   
 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus 
Et la minute du présent jugement a été signée par Le Président et Le Greffier. /. 
 
 



 


